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Version du 3 Novembre 2025 

CHAMPIONNAT -17 ANS MASCULINS 
PHASE 1 COMPETITIVE – « BRASSAGE » 

 

POULE 1 POULE 2 

1 E MONTIVILLIERS/GONFREVILLE 2 1 RTE YVETOT/LILLEBONNE 

2 RC BOLBEC 2 2 HBC AUFFAY-TÔTES 

3 AS GODERVILLE 3 ST LEONARD HB 

4 AS HARFLEUR 4 CANY BARVILLE HB 

POULE 3 POULE 4 

1 PONT DE L’ARCHE/ROMILLY/ALIZAY (27) 1 GCO BIHOREL 2 

2 Exempt 2 RTE BRAY/AUMALE 

3 A BARENTIN/PAVILLY HB 3 QUEVILLY-COURONNE HB 

4 RTE GOURNAY/FORGES 4 E ALCL/OISSEL 

POULE 5  

1 CJ DOUDEVILLE   

2 HBC LONDINIERES   

3 ST NICOLAS D’ALIERMONT HBC   

4 DIEPPE UC 2   
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ORGANISATION / MODALITES DE QUALIFICATION 
ATTENTION : Chaque participant doit obligatoirement avoir sa LICENCE « QUALIFIÉE » 
Cette PHASE 1 COMPETITIVE est un « Brassage », qui nous permet de déterminer le niveau des équipes pour 
évoluer dans la PHASE 2 COMPETITIVE à partir du 10/11 Janvier 2025 (Voir Calendrier Sportif 76). 
EXCELLENCE  2 Poules de 6 avec 1 exempt en Aller/Retour (puis Play-off en fin de saison) 
 Les 1ers et 2èmes de chaque Poule 
HONNEUR  1 Poule de 10 avec 1 exempt en Aller Simple  
 Avec les équipes non qualifiées en Excellence 
 

REGLEMENT SPORTIF 
Se référer aux documents disponibles sur notre site internet : www.handball76.org - rubrique "Compétitions" 
- Thèmes de jeu (quand il y en a) 
- Règlements particuliers des Compétitions 76 
- Catégories d’âges 
 

ARBITRAGE 
Désignation par la CTA / EDA 76 
 JUGES ARBITRES (JEUNES) T2/T3 - Frais à la charge du club recevant (sauf Finalités - à la charge du Comité). 
Désignation par la CTA / EDA 76 ou à défaut au CLUB RECEVANT 
 1 JUGE-ACCOMPAGNATEUR obligatoire (Licencié majeur à la table, noté sur FDME, Certifié prioritairement) 
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